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Propositions d'ensemble
présentées par la COITffiussion de conciliation

~~ délégations ?e l'E~ypte, de la Jo~danie, du ,Liban et de la S~~

~t a la délégation d'Israël

En se fondent sur les considérations exposées par le Président dans

son discours d'ouverture, la Commission désire soumettre à 118xamen des

Parties un ensemble de propositions.

Dans le cadre de cet ensemble, 10. Commission tient à souligner

l'importance d'un accord préliminaire p~r lequel les Parties renouvel-

lere.ient les engagements quI elles ont contractés en tant que signataires

des Conventions d' armistic e et en tant que Membres des Nat l.ons Unies;

CGt accord se présenterait sous la fcrrae du préambule suivant

PRS[J1BU~

Conformément à leurs obligations en tant qui Etats Membres de

110rganiso.tion des Nations Unies et en tant que signataires des Conventions

d~armistice, les Gouvernements de l'Egypte, de la Jordanie, du Liban, de la

Syrie et le Gouvernement dt IsraË31 affirment solennellement leur intention,

et prennent l~engagenlent, de régler tous leurs différends présents ou

futurs uniquement par le recours à des procédures pacifiques, en s l abstenant

de tout emploi de la force oU de tout acte d'hostilité, dans le respect

absolu du droit de chacune des Parties à sa sécurité, sans crainte d'aucune

attaque, et à favoriser ainsi le r~tablissement de la paix en Palostine •

.*: Distribué également sous la cote 13/68.
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PROPOSITIONS-------

En vue du règlem8nt des différends existant actuellement entr0i les

Parties, la Commission soumet à leur examen les propositions suivantes :

1. QUi ill1 accord intervienne au sujet des dOllTIllages de guerre

résultant de.s hostilité.s. de 1948, un tel accord devant !:omporter,

de 11 avis de la··Commission, la rç:uonçt,Q.t}on réciproque. par les

Gouvernemonts de 11 EE;ypte, dola Jordanie) du Liban, de lé!. Syrie et

le Gouvernement d'Israël à toute réclamation de ce chef;

2. Que le Güuv::.:rnement dt Israël Gcceptc de ra:~,atrier un nombre

déterminé de réfugiés ar[',bes appartenant aux catégories de persom18s

pouvant être int6grées dans la vie écon~nique de llEtat d'Israël,

et qui désirent rentrer dans leurs foyers et vivre en paix avec leurs

voisins;

:3. Qu\; le Gouverneraent d1.lsre,G'1 accepte It obligation de payo:t!',

à titre de compensation pour les biens abandonnés par les réfugiés

non rapatriés J une somnt: globale ce.lculée d'après 11 évaluation faite

par l'Office pour les rMugiés de la Commission de conciliation.

Un plan de verserJ:ent qui tiendra compte des possibilités financiÈ.:res

d'Israël sera p~épQré par un comité spécial dl experts économiques

et financiers créé par l'organe de gestion des Nations Unies, par

1~int8rmédiaire duquel sera effectué le paiement des demandes

individuelles de co~)ensation;

4. Que les Gouvernements de l'EgyPte, de la Jorclànie, du Liban,

de 12. Syrie et le Gouvernement dl Israël acceptent mutuollement de

débloquer tous les comptes en "banque et dl autoriser leur conv8rsion

en livres sterling;
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5. Que le GOUVfJrncl:l,mt dl üm'J.ël 8t lbS Gouvernoments do

l'EgyPte, de la Jordan:Le, du J.,iban et de la Syrie acccpt(~nt 'li ·;;tudier"

SOU~3 les auspices dG l' Organis,,,:U.on 'ks N.~,tions Unics:t en 3e fond~.nt

possibilités de r,;VüJcr (Ct C1 1 8Jn8ndcr les Convt;:1tions cl' a.rmisticù

qu 1 ils ont conclues ~mtrèl eux; not1è.nmwnt en ce qui conc·.1'no l8s

questions suiv",nt<J3

eJ ;lménagemunts territoriaux; y compris lus zones

démilitarisées;

b) Créf'.tion ri1une rmtorité internationale ch'; S Gaux qui

S'OCCUl"\cra des quustions que pose l'utilisation clos

eaux du Jourrlain; du Yarl'1ouk et de h:urs nffluonts,

<1.:insi ~lU8 (lGS eaux lu lac rle TiMriado;

c) Sort do la bnndo cle Gazr.j

ct) Cré~tion d'un port franc 2 Haifa;

0) R~;ghrnents f'rorrtr.liors entre; 151'0.;-31 ct les Eté\ts

voisins, une é'.tt8ntion mtrticulièr(~ étant not':''..J~ncmt

<:'.ccor':lt6'3 ~. la nécessité-! d'un libre élCC8S aux Lieux

Saints de 1['.. rsgion dG ,j6ruso.lem, y comnr'is Bf.lthlécrn;

f) Contrôle sanitaire, contrôle des stupéfi~nt8 et do

13. contreh'l.nde le lonr~ dos 1ignes de d8mnrcEI.tion;

g) Arrangements propres ft f[,cilitur le d~velopp()Jncnt

économique du territoir',~: rôt,".blissomen't des conunu

nicn.tions i)t reprise ct,:;s relations tJconOllliquos entre

Isrr,ël et 108 Etats voisins.




